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Québec, le 6 novembre 2024 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Leader.SJB@assnat.qc.ca 
 
 
Objet : Questions concernant le Rapport annuel 2023-2024 de l’Office québécois de la 

langue française et de la Commission de toponymie 
 
 
Monsieur le Leader parlementaire du gouvernement, 
 
J’ai pris connaissance de la question inscrite au feuilleton le 3 octobre 2024 par la 
députée de la circonscription de Bourassa-Sauvé, Mme Madwa-Nika Cadet concernant 
le Rapport annuel 2023-2024 de l’Office québécois de la langue française et 
l’embauche des membres des minorités visibles et ethniques (MVE) leur présence au 
sein de l’effectif régulier et occasionnel de l’Office. 
 
Il est important de préciser que le Programme d’accès à l’égalité en emploi 2023-2028 
du gouvernement du Québec prévoit une démarche d’auto-identification volontaire 
comme membre d’une minorité visible ou ethnique (MVE).  
 
Les données concernant les membres d’une minorité visible sont donc colligées sur la 
base d’une déclaration volontaire. 
 
En vue de la production de son prochain rapport annuel, l’Office a mis en place un suivi 
personnalisé auprès des membres du personnel concerné afin de les encourager à 
remplir le formulaire de déclaration volontaire.  
 
L’Office continue d’appliquer et d’assurer le respect des orientations du SCT en matière 
d’accès à l’égalité lors des publications des offres d’emploi. 
 
De plus, l’Office a mis en place des actions proactives, notamment, il tient un kiosque 
de recrutement au Salon de l’immigration et de l’intégration et participe à des salons 
d’emploi. 
 
Je vous prie de recevoir, Monsieur le Leader parlementaire du gouvernement, mes 
salutations distinguées. 
 
 
 
 
Jean-François Roberge 
Ministre 
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